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Présentation du programme COOPS EFFICACES

Le programme COOPS EFFICACES vise à appuyer gratuitement les coopératives
d’habitation du Québec et leurs membres dans une démarche de réduction du
coût de leurs factures d’électricité et de gaz.

COOPS EFFICACES est un service de sensibilisation aux avantages de l’efficacité
énergétique, d’information sur les offres des distributeurs d’énergie et
d’accompagnement à l’implantation de mesures d’efficacité énergétique.

Les animateurs-conseils en efficacité énergétique élaborent avec vous un plan
d’action en efficacité énergétique et vous accompagnent gratuitement tout au long des étapes de
réalisation du plan. À ce jour, plusieurs centaines de coopératives participent aux solutions « clés en
main », tel que :

� Thermostats électroniques 

� Éclairage

� Appareils de chauffe au gaz et mazout

� Isolation de l’enveloppe des bâtiments

� Remplacement de Fenêtres et portes de verre coulissantes

� Reconditionnement de fenêtres et de portes de verre coulissantes

� Isolation de murs extérieurs et de fondation

� Isolation de toitures

� Et biens d’autres ! 

À titre de mandataire pour le Mouvement coopératif québécois en habitation, la FECHIMM dirige et
coordonne la mise en oeuvre du programme COOPS EFFICACES au bénéfice de toutes les coopératives
d’habitation du Québec, membres ou non d’une fédération régionale, en partenariat avec ces
dernières et la Confédération des coopératives d’habitation du Québec.
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Un service personnalisé

En s’inscrivant à COOPS EFFICACES, vous profitez de l’accompagnement de
conseillers en efficacité énergétique pour obtenir les aides financières auxquelles
vous avez droit. Les conseillers ont pour rôle de vous informer des différents
programmes à votre disposition et de faciliter votre démarche pour concrétiser
l’application de mesures d’efficacité énergétique.

Des questions en cours de route ?

Contactez votre conseiller en efficacité énergétique qui se fera un plaisir de répondre à vos questions et
de vous orienter.

Des partenaires 

Le programme COOPS EFFICACES est réalisé en partenariat avec Hydro-Québec, le Fonds en efficacité
énergétique de Gaz Métro, Gaz Métro, la Caisse d’économie solidaire Desjardins, L’Union Canadienne,
Investissement Québec, la Société d’habitation du Québec (SHQ),la Société canadienne d’hypothèque et
de logements (SCHL), Communauto, le Grame  et Gazifère.

Comment s’inscrire ?

Jusqu’à présent, plus de 600 coopératives participent au programme. C’est facile !

La trousse d’inscription COOPS EFFICACES comprend :

� la résolution d’inscription que votre conseil d’administration doit adopter et signer

� une fiche technique bâtiment qui permet de brosser un bref portrait physique des bâtiments 
de votre coop

� la liste des officiers de la coop

Complétez les documents inclus dans la trousse et renvoyez-les à l’animateur-conseil en efficacité
énergétique attitré à votre région
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Nous nous sommes inscrits ! Et la suite…

Une fois que les animateurs en efficacité auront enregistré l’inscription de votre coop au programme, l’un
d’eux entrera en communication avec le représentant désigné de la coop pour fixer une date afin de tenir
un atelier de formation portant sur l’efficacité énergétique.

D’une durée de deux heures, l’atelier MA COOP EFFICACE vise à informer vos membres des aides

financières disponibles auprès des partenaires, de les sensibiliser à l’importance de l’efficacité

énergétique dans le cadre de la lutte aux changements climatiques et d’offrir une foule de trucs et

astuces pour réduire ses frais d’énergie. De plus, une période de temps est réservée à la thématique de

l’entretien préventif.

Plan de l’atelier MA COOP EFFICACE

1ere partie : avec l’ensemble des membres

� Pourquoi l’efficacité énergétique ?

� La lutte aux changements climatiques

� Quelles sont les aides financières à votre disposition ?

� Trucs et astuces pour réduire ses frais d’énergie

� Entretien préventif

2e partie : avec le conseil d’administration et le comité d’entretien

� Marche à suivre pour l’application de mesure d’efficacité énergétique (aspect administratif )

� Nous visons un taux de participation d’un minimum de 60 % à l’atelier.

� Des cadeaux économiseurs d’énergie (ampoules fluocompactes) sont distribués sur place

aux membres présents à l’atelier.

� La tenue de l’atelier est un préalable avant de procéder à l’application de mesures 

d’efficacité énergétique, sauf sur exception.
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Avantages de participer au programme                                        POUR LA COOPÉRATIVE

Mesures 
d’efficacité énergétique

Thermostats électroniques

Produits d’éclairage

Électroménagers

Évaluation énergétique

Rénovations majeures

Atelier Ma  coop  efficace

Appui des professionnels
du programme COOPS
EFFICACES

Détails

Achat et installation gratuits. Économie
récurrente de près de 10% sur la facture 
d’électricité et meilleur confort.

Remplacement de l’éclairage incandescent
dans les aires communes par de l’éclairage
éconergétique.

Remplacement des laveuses
conventionnelles dans les salles de lavage
communes pour des laveuses Energy Star.

Évaluation de la qualité de l’isolation des
bâtiments de la coopérative.

Soutien financier pour améliorer l’enveloppe
thermique d’un bâtiment dans le cadre de
rénovations prévues au budget de la coop.
Enveloppe thermique : murs extérieurs, murs
de fondation, toiture, fenestration et portes
coulissantes

Sensibilisation des membres de la coop à
une saine consommation de l’énergie, toute
l’information sur le programme COOPS
EFFICACES et trucs et astuces sur les bons
comportements qui permettent
d’économiser sur sa facture d’énergie.

Animateur-conseil disponible pour vous
appuyer dans l’implantation des mesures
d’efficacité énergétique. Vous communiques
toute l’information pour toucher les aides
financières du programme.

Avantages pour la coopérative

Achat et installation gratuits. Économie
récurrente de près de 10% sur la facture
d’électricité et meilleur confort.

Les fluocompacts consomment 75 % moins
d’énergie que les ampoules incandescentes
traditionnelles – économies d’argent
récurrentes. Les indicateurs de sortie au DEL
consomment jusqu’à 90 % moins d’énergie.

Remboursement de 200$ à l’achat d’une
laveuse homologuée Energy Star pour les
salles de lavage communes si l’eau chaude
est chauffée à l’électricité.

Permet de connaître la qualité de
l’enveloppe thermique des bâtiments et de
savoir ce qui peut être fait pour l’améliorer

Les remises couvrent le surcoût d’une
rénovation qui améliore l’isolation de
l’enveloppe thermique d’un bâtiment.

Économie récurrente sur la facture d’énergie
mensuelle et un meilleur confort.

Vous communiques toute l’information pour
toucher les aides financières du programme.
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Avantages de participer au programme                                        POUR LES MEMBRES

Mesures 
d’efficacité énergétique

Thermostats électroniques

Produits d’éclairage

Électroménagers

Évaluation énergétique

Atelier Ma  coop  efficace

Détails

Remplacement de l’ensemble des
thermostats bimétalliques muraux dans les
aires communes et de tous les logements

Chaque ménage recevra trois ampoules
fluocompacts lors de l’atelier MA COOP
EFFICACE

Informations sur les offres promotionnelles
en vigueur chez Hydro-Québec.

Évaluation de l’enveloppe thermique du
bâtiment

Sensibilisation des membres de la coop à
une saine consommation de l’énergie, toute
l’information sur le programme COOPS
EFFICACES et trucs et astuces sur les bons
comportements qui permettent
d’économiser sur sa facture d’énergie.

Avantages pour les membres

Achat et installation gratuits. Économie
récurrente de près de 10% sur la facture
d’électricité et meilleur confort.

Les fluocompacts consomment 75 % moins
d’énergie que les ampoules incandescentes
traditionnelles – économies d’argent
récurrentes.

Informations sur les offres promotionnelles
en vigueur chez Hydro-Québec.

Une meilleure isolation permet aux membres
d’obtenir des économies récurrentes sur ses
frais de chauffage.

Économie récurrente sur la facture d’énergie
mensuelle et un meilleur confort.
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Résolution d’inscription au programme COOPS EFFICACES

Le conseil d’administration de la coopérative d’habitation_____________________________ a résolu,
le_______________ du mois de________________________________20__, lors d’une réunion dûment
convoquée et où il y avait quorum, de s’inscrire au programme COOPS EFFICACES tel que proposé par le
Mouvement coopératif en habitation.

Par cette inscription au dit programme, il est convenu que :

1. La coopérative obtiendra sans aucuns frais un atelier «MA COOP EFFICACE» pour ses membres qui
comprend une formation en entretien et la distribution de produits économiseurs d’énergie. À cette fin :

1.1 Le conseil veillera à convoquer ses membres à une rencontre d’information, alors que seront
présentés informations, documents et formulaires sur l’implantation de mesures d’efficacité
énergétique et que seront distribués des produits économiseurs d’énergie;

1.2 Le conseil visera un objectif de participation de 60 % de ses membres lors de l’atelier;

2. La coopérative obtiendra la pose de thermostats électroniques et, sur demande la visite sans frais
d’un spécialiste en éclairage. À cette fin;

2.1 Le conseil veillera, le cas échéant, à ce qu’un responsable de la coopérative accueille les
électriciens ou autres spécialistes et permette l’accès aux lieux (les logements et les aires 
communes);

3. La coopérative  obtiendra un relevé technique sur les mesures d’efficacité ciblées par la coop, si un tel
relevé est requis, notamment par Hydro-Québec et/ou Gaz Métro. À cette fin:

3.1. Le conseil veillera, le cas échéant, à ce qu’un responsable de la coopérative accueille un
technicien et assure l’accès aux lieux (logements et autres endroits requis pour procéder 
à l’analyse énergétique des bâtiments);

4. La coopérative obtiendra l’accompagnement de l’animateur-conseil de Coops Efficaces dans le
processus de décisions pour l’implantation de mesures d’efficacité énergétique lors de travaux sur
l’enveloppe thermique des bâtiments (isolation, fenêtres, changement d’appareil, etc.). À cette fin;

4.1 Le conseil veillera, le cas échéant, à ce que soit communiqué à l’animateur-conseil le rapport
des professionnels ainsi que toute information quant aux mesures envisagées, quant aux services de
professionnels requis, quant au financement des travaux, etc.

Date : ______________________________

Signature du ou de la secrétaire 
de la Coopérative d’habitation : __________________________________________
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Fiche technique – bâtiment (s)
Vous trouverez la version Excel de ce formulaire sur le site Web de COOPS EFFICACES (http://energie.coop/inscription.html)
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Fiche technique – bâtiment (s) 
(Une fiche par bâtiment)
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Cueillette de données des officiers de la coopérative

Nom de la coopérative : ________________________________________________________

Nom complet Téléphone Courriel

Président-e __________________________ _____________ ______________

Vice-Président-e __________________________ _____________ ______________

Trésorier-e __________________________ _____________ ______________

Secrétaire __________________________ _____________ ______________

Responsable __________________________ _____________ ______________

Comité entretien __________________________ _____________ ______________
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AIDE-MÉMOIRE - Inscription au programme COOPS EFFICACES

� Faites adopter par votre conseil d’administration la résolution d’inscription à 
COOPS EFFICACES

� Complétez la fiche technique bâtiment (une par bâtiment)

� Complétez la fiche Cueillette de données des officiers de la coop

� Envoyez les trois documents à l’adresse appropriée pour les coopératives de votre région.

Montréal, Laval, MRC de Deux-Montagnes, MRC Mirabel, MRC Thérèse-de-Blainville,
Outaouais, Estrie, Montérégie, Mauricie, Centre du Québec et Saguenay-Lac-St-Jean

Programme COOPS EFFICACES 
3155, rue Hochelaga, bureau 202
Montréal (Québec) H1W 1G4

Tél.: 514-843-6929
Sans frais : 1-866-609-2667
Télécopieur : 514-843-5241
Courriel: info@energie.coop

Québec et Chaudière-Appalaches

Programme COOPS EFFICACES
a/s Mélissa Castonguay-Fortin
mcastonguay@fechaqc.qc.ca
275, du Parvis, bureau 205A
Québec (Québec)  G1K 6G7

Tél. : 418-648-1354
Sans frais : 1 866 313-COOP 
Télécopieur : 418-648-9991

Bas St-Laurent, Gaspésie, Côte-Nord,
Lanaudière et Abitibi-Témiscamingue

Programme COOPS EFFICACES

a/s René Robert

rrobert@cqch.qc.ca

840, rue Raoul-Jobin, bureau 202

Québec (Québec)  G1N 1S7

Tél. : 418-572-9386, poste 224

Sans frais : 1-800-667-9386, poste 224

Télécopieur : 418-648-8580
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